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ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DES PROCEDURES
ENVIRONNEMENTALES

ARRETE

N°2672/2007

Autorisant la Société Châtelles Transformation à poursuivre une partie des
activités autorisées de la société Papeteries des Châtelles située sur le territoire

de la commune de Raon-l’Etape

. Le Préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées

pour la protection de l’environnement,

VUl'arrêté ministériel du 03 avril 2000 relatif à l’industrie papetière,

VU la demande déposée le 15 février 2007 par laquelle M. GOUSY, Directeur du
Département Cahier de la société CHATELLES TRANSFORMATION, complétée le
13 juillet 2007, sollicite l’autorisation de poursuivre une partie des activités de la

société PAPETERIES DES CHATELLES,

VU le rapport et projet d’arrêté établis par l’Inspecteur des Installations Classées en date

du 2 août 2007,

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques

Sanitaires et Technologiques dans sa séance du 5 septembre 2007,

VU le projet d’arrêté envoyé pour observations éventuelles au pétitionnaire le 12

septembre 2007, °

CONSIDERANTque ce dernier n'a émis aucune remarque sur le projet d'arrêté,
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me

CONSIDERANT que les prescriptions fixées par l’arrêté n° 1752/2003 modifié par le

présent arrêté visent à garantir la préservation des intérêts mentionnés au Code de

l'Environnement,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges,

ARRETE

TITRE I : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

Chapitre 1.1 : Bénéficiaire et portée de l’autorisation

La société « CHATELLES TRANSFORMATION », dont le siège social est Route des
CHATELLES — 88110 RAON-L’ETAPE, est autorisée, sous respect des prescriptions du

présent arrêté, à compter du ler octobre 2007, à poursuivre une partie des activités autorisées

de la société PAPETERIES DES CHATELLESsituée à RAON-L’ETAPE

Chapitre 1.2 : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Chapitre 1.3 : Nature des installations

Les activités classées sont répertoriées dans le tableau suivant:
 

 

 

  

Rubrique Activité Caractéristiques

Transformation du A

2445 - papier/carton 40 t/jour

1530 Dépôt de bois/papier/carton DSe PêP 0 5 000 m’/jour
 

Chapitre 1.4: Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en

vigueur.

 

 



Chapitre 1.5 : Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en
service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives,

sauf cas de force ma) eure

Chapitre 1.6 : Modifications et cessation d’activité

Article 1.6.1 — Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode
d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments .

du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaïssance du

Préfet avec tous les éléments d'appréciation nécessaires.

Article 1.6.2 — Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations.

Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur

mise en sécurité et la prévention des accidents

Article 1.6.4 — Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. |

Article 1.6.5 — Cessation d’activité

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son

exploitant doit en informer le préfet dans les formes prévues par l’article 34-1 et suivants du

décret du 21 septembre 1977. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en

état prévues ou réalisées.

En particulier, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être

valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées.

Les cuves ayant contenu desproduits susceptibles de polluer les eaux doivent être

vidées, nettoyées et dégazées; elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas spécifique

des cuves enterrées, elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide

inerte

Chapitre 1.7 : Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à

l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

- l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans
les établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (JO du 30 avril 1980) ;  



- l'arrêté du 28 janvier 1993, concernant la protection contre la foudre de certaines

installations classées;

- l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par

les installations classées pour la protection de l'environriement (JO du 27 mars

1997) ;
- l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau,

ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection

de l’environnement soumises à autorisation (JO du 3 mars 1998);

- le décret n° 2005/635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement

des déchets (JO du 31 mai 2005);

Chapitre 1.8 : Respect desautreslégislations et réglementations applicables

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres

législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code

de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la

réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

TITRE II : GESTION DE L’ETABLISSEMENT

Chapitre 2.1 : Exploitation des installations

Article 2.1.1 — Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,

l'aménagement,l'entretien et l'exploitation des installations pour :

e limiter la consommation d’eau,et limiter les émissions de polluants dans

l'environnement;

e la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que

la réduction des quantitésrejetées;

+ prévenir en toutescirconstances,l'émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage,
la santé, la salubrité publique,l'agriculture, la protection de la nature et de

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes dans

l’environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement
de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en

fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées.

Article 2.1.2 — Consignes d'exploitation

De façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent

arrêté, les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter  



explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux
de modification ou d'entretien et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d'autres

causes que les travaux de maintenance et d'entretien. Elles doivent être tenues à la disposition

de l'inspecteur des installations classées.

Chapitre 2.2 : Réserve de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits

absorbants.….

Chapitre 2.3 : Intégration dans le paysage

Article 2.3.1 — Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation

dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir

les envols de poussières et matières diverses doivent être prises :

- les voies de circulations et aires de stationnement des véhicules doivent être

aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées;
- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de

poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles
que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin;

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées;

-_ des écrans de végétation doivent être prévus;
- des dispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.

Article 2.3.2 — Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et

maintenus en bon état de propreté (peinture,.….).

Chapitre 2.4 : Danger ou Nuisance non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du

présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

Chapitre 2.5 : Accidents ou Incidents

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection desinstallations classées les

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du Code de

l'Environnement.  



Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions
d'urgence, remises en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, seront

à la charge de l'exploitant.

Chapitre 2.6 : Dossier « Installations Classées »

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier, dit « Dossier Installations Classées »,
comportant les documents suivants:

e Le dossier de demande d'autorisation et les dossiers de déclaration de
modification ultérieurs;

e Les plans tenus à jour;

e Le présentarrêté et les arrêtés complémentairesultérieurs;

se Les dates et conclusions des vérifications et contrôles concernant notamment les
moyens de lutte contre l'incendie, les installations électriques, les dispositifs de

sécurité, avec l'indication des date et nature des vérifications, de la personne ou de

l'organisme chargé de la vérification, du motif de la vérification (vérification
périodique ou suite à un incident, et dans ce cas nature et cause del'incident).

Ce dossier devra être tenu à ladispositionde l'inspecteur des installations classées.

TITRE IX : PREVENTION DELA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

Chapitre 3.1 : Conception desinstallations

Article 3.1.1 — Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation

et l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris

diffuses.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement
les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de

modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des

dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits

brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1.2 — Interdictions

- Il est interdit d'émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses, des poussières, des
odeurs ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d’incommoder le voisinage, de

nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des

monuments et à la beauté dessites-  



Article 3.1.3 — Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé
et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à

protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tel que cet objectif soit

satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leurfiabilité.

Article 3.1.4 — Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pourque l’établissement ne soit pas à l’origine
de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité

publique.

TITRE IV : PROTECTION DES RESSOURCESEN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Chapitre 4.1 : Interdictions générales

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux

d'assainissement et au bon fonctionnément des installations d'épuration, de dégager en égout
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables.

Chapitre 4.2 : Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1 — Collecte

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (et les eaux non

polluées s’il y en a) et les diverses catégories d’eaux polluées.

Article 4.2.2 — Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie

et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation
des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la

distribution alimentaire...) ;

+ les secteurs collectés et les réseaux associés;

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...);

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points derejet
de toute nature (interne ou au milieu). |  



Article 4.2.3 — Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être

curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents
ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de
leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en
vigueur.

Article 4.2.4 — Eaux de nettoyage. eaux pluviales polluées

Toutes les eaux de lavage nécessaires à l’entretien des véhicules, des ateliers et des
installations, toutes les eaux pluviales polluées, seront collectées dans l’établissement et
traitées avant rejet au milieu naturel.

Article 4.2.5 — Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader

les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,

éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

TITRE V : DECHETS

Chapitre 5.1 : Principes de gestion

Article 5.1.1 — Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,

l’aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des
déchets de son entreprise et en limiter la production.

Article 5.1.2 — Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières

spécifiques.
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi,

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-9081 du 21

novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses

textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux
dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et del’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai
1999 modifié,relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou

exploitants d’installations d’élimination).  



Article 5.1.3 — Conception et exploitation des installations internes de transit de

déchets |

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions

assurant toute sécurité et ne présentant pas de risques de pollution :

e Des mesures de protection contre la pluie, de protection des envols.. seront prises

e Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention
conforme aux prescriptions du paragraphe 7.6.3 du présent arrêté ; -

e Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou
toxiques, seront conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos.

Ces récipients seront étanches ; on disposera à proximité des extincteurs ou

moyens de neutralisation appropriés au risque.

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle

produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination.

Chapitre 5.2 : Elimination des déchets

Article 5 2.1 — Elimination

En application du Titre IV du Code de l’Environnement, relatif à l'élimination des

déchets et à la récupération des matériaux, les déchets qui ne peuvent pas être valorisés seront

‘éliminés dans des conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à

l'environnement.

Pourles détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire

au moins égal à 1.100 !, les seuls modes d'élimination autorisés de ces déchets sont la
valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux

utilisables ou de l'énergie.

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du
bordereau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au

bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005.
A cet effet notamment, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type

de déchets:

La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexeIT du décret du 18 avril 2002

susvisé ;

La date d'enlèvement;

e Le tonnage des déchets ;

e Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis;

e La désignation du ou des modes detraitement et,le cas échéant, la désignation de
la ou des opérations de transformation. préalable et leur(s) code(s) selon les

annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975;  



e Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRETdel'installation destinataire

finale ; . |

e Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés,

transformés ou traités;

e Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN
ainsi que leur numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998

susvisé ;

e La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas
échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement

des déchets dansl'installation destinataire finale ; |

e Le cas échéant, le rom,l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé.

Les documents justificatifs de l'exécution, de l'élimination des déchets seront annexés
au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Annuellement, l'exploitant adressera à l'inspecteur des installations classées, le bilan

d'élimination de ces déchets.

Article 5.2.2 — Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à

garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l’Environnement. Il s’assure queles

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autoriséesà cet effet.

Article 5.2.3 — Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets

dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

Article 5.2.4 — Transport

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°

98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La

liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de

l'inspection des Installations Classées.

 



TITRE VI : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ETDES VIBRATIONS |

Chapitre 6.1 : Dispositions générales

Article 6.1.1 - Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne

puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer
une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des

bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées
sont applicables.

Article 6.1.2 — Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier

utilisés à l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le

voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent
répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son

_application).

Article 6.1.3 — Appareïls de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,

haut-parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article 6.1.4 — Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-53 du 23 juillet 1986 (JO du

22 octobre 1986) sont applicables.

Chapitre 6.2 : Niveaux acoustiques

Article 6.2.1 — Valeur limites d’émergence

Dans les zones à émergence réglementée, les bruits émis par l’installation ne doivent

pasêtre à l’origine, pour les niveaux supérieurs à 35 dB(A), une émergence supérieure à :

+ 5 dB(A) pour la période de jour, sauf les dimancheset jours fériés;

+ 3 dB(A) pour la période de nuit, ainsi que les dimanches et jours fériés.

Article 6.2.2 — Mesures de bruit

L'inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôles ponctuels ou

périodiques de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne
qualifiée dont le choix sera soumis à son approbation.  



Les frais de ces mesures en seront supportés par l'exploitant.

TITRE VII : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Chapitre 7.1 : Principes directeurs

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et

accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il

organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette

prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires

et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. .

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi
que pour détecter et corriger les écarts éventuels.

Chapitre 7.2 : Caractérisation des risques

Article 7.2.1 — Inventaire des substances ou préparation dangereuses dans

l'établissement

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la

nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les
installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du

code du travail. Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques

particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont

précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent
compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes

dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Article 7.2.2 — Zonage des dangersinternes à l’établissement - L

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine

d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou
préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du

fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence
et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan

systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les

consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées
à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils

existent.  



Article 7.2.3 — Infrastructures et installations

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement.
Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une
information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant

état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sansdifficulté.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement

placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence
maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,…) pour les moyens

d'intervention. |

L'exploitation se fera sous la surveillance, directe, d'une personne nommément

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par

l'exploitant, ne doivent pas avoir accèslibre aux installations.

Article 7.2.4 — Bâtiments et locaux

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à
la propagation d'un incendie, à permettre une évacuation rapide du personnel et à faciliter

l'intervention des services d'incendie et de secours.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de

sauveteurs équipés.

Les locaux à risques d'explosion ou d'incendie seront équipés d'au moins deux issues

opposées s'ouvrant vers l'extérieur du local et devant pouvoir être manœuvrées en toutes

circonstances.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues

constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que

l'intervention des secours en cas de sinistre.

Article 7.2.5 — Installations électriques

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit
être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées

susceptibles de présenter des risques d'explosion.

A cet effet, l'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones dans lesquelles
peuvent apparaître des atmosphères explosibles et les matériels électriques à y installer et en

dressera une carte qu'il tiendra à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Une justification que les équipements électriques ont été installés et maintenus

conformément à un tel type pourra être demandée parl'inspecteur à l'exploitant.  



Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre

l'action des produits présents dans la zone en cause.

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention, canalisations, ..) devront:

être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu

notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

La mise à la terre sera faite selon les règles de l'art et sera distincte du paratonnerre
éventuel. La valeur des résistances de mise à la terre sera périodiquement vérifiée et conforme

aux normes en vigueur.

À proximité d'au moins une issue de chaque bâtiment est installé un interrupteur

général, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique de l'atelier sauf celle des

moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction automatique, désenfumage, ….).

Un éclairage de sécurité sera installé au-dessus de chaque issue.

Les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être
contrôlées après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La

périodicité des vérifications périodiques est fixée à un an. L'objet et l'étendue desvérifications

des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications

sont fixés par les textes relatifs à la réglementation du travail.

Les rapports de vérifications seront tenus à la disposition de l'inspecteur des

installations classées.

Article 7.3.4 — Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine

d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la
sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, doivent

être protégées contre.la foudre.
Cette protection sera réalisée sous un délai inférieur à 9 mois.

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme

française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté

européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l’article

ci-dessus fait l’objet, tous les cinq ans, d’une vérification suivant l’article 5.1. de la norme

française C 17 100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place.

Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l’inspecteur

desinstallations classées

Cette vérification doit également être effectuée après l’exécution de travaux sur les
bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d’avoir porté atteinte au système

de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces

bâtiments ou structures.  



Chapitre 7.4 : Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses

Article 7.4.1 — Consignes d'exploitation visant à prévenirles accidents

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des

installations (démarrage, arrêt, fonctionnement normal, entretien, ..) doivent faire l'objet de

consignes d'exploitation écrites ; ces consignes prévoient notamment:

e les modes opératoires;

e la fréquence des contrôles des dispositifs de sécurité et de traitement des

pollutions et nuisances générées;

+ les instructions de maintenance et de nettoyage ;

e le maintien dans l'atelier de la quantité nécessaire au fonctionnement de

l'installation ;

e le ramassage des envols de vieux papiers en périphérie intérieure du site et autour

des bâtiments à usage d’habitation à proximité de la papeterie.

Article 7.4.2 — Vérifications périodiques

Tous les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre

l'incendie, les installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet d'une

inscription sur un registre ouvert à cet effet avec l'indication des date et nature des

vérifications, de la personne ou de l'organisme chargé de la vérification, du motif de la

vérification (vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce cas nature et éause de

l'incident).

Ce registre, qui pourra être celui prévu au chapitre 2.6, devra être tenu à la disposition

de l'inspecteur des installations classées.

Article 743— Interdictions de feux

Dans les parties de l'installation visées à l’article 7.2.2 ci-dessus et présentant des

risques d'apparition d'une atmosphère explosive, il est interdit d'apporter du feu sous une

forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ».

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents à l'entrée et dans les zones

_ présentant desrisques d'explosion ou d'incendie, et en particulier dans les zones de :

e stockage de liquides inflammables,

+ _stockages d'emballage, papiers, bois, matières plastiques,

° ateliers de charge d'accumulateurs.

Dans les parties de l'installation visées à l’article 7.2.2 ci-dessus et présentant des

risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou d'aménagement

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude,

purge descircuits, …) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de travail »  



et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne

particulière.

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne

particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou la personne qu'il aura nommément

désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de

travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité
de l'installation doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes

qu'ils auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des

installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant.

Article 7.4.4 — Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y

compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des

installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des

moyens d'intervention.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son

maintien.
Cette formation comporte notamment:

+ toutes les informationsutiles sur les produits manipulés,les réactions chimiques et

opérations de fabrication mises en œuvre,

° les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des

moyens d'intervention affectés à leur unité,

° un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis

de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci,

° une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles

d'altérer les capacités de réaction face au danger.

Chapitre 7.5 : Facteurs et éléments importants destinés à la prévention des accidents

Article 7.5.1 — Alarme

H doit exister un dispositif d'alarme par signal sonore ayant pour objet, en cas

d'incendie grave, d'inviter les occupants à quitter l'établissement dansle délai le plus court. Ce

signal doit pouvoir être entendu simultanément de tous les locaux occupéspar les occupants.

L'alarme sonore doit avoir une autonomie minimale de cinq minutes.

L'exploitant mettra en œuvre ce dispositif sous un délai de neuf mois.

Le déclenchement des alarmes installées dans les ateliers et dépôts et destinées à

signaler la survenue d'incendies ou d'accidents sera reporté d'une part dans l'établissement  



d'autre part, en période de fermeture de l'établissement, auprès d'une personne responsable,

nommément désignée à cet effet et qui sera chargée de mettre en œuvre les mesures prévues à

cette occasion.

Article 7.5.2 — Ventilation

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être

suffisamment ventilés pour notamment éviter l'apparition d'une atmosphère explosible ou

nocive.

Article 7.5.3 — Exploitation

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de

manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de
s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux
risques présentés par les produits et poussières.

Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux et dépôts après la
fin du travail.

‘Chapitre 7.6 : Prévention des pollutions accidentelles

Article 7.6.1 — Pollutions accidentelles

Toutes dispositions seront prises afin qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts

ou les milieuxnaturels.

Article 7.6.2 — Identification des récipients

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le
nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Article 7.6.3 — Rétentions

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit
être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande .

des deux valeurs suivantes:

e 100% de la capacité du plus grand réservoir,

eo 50% de lacapacité des réservoirs associés.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la

capacité de rétention doit être au moins égale à :

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la

capacité totale des fûts,

+ dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à

800 litres ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres.  



La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et

résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif

d'obturation qui doit être maintenu fermé.

L'étanchéité de (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout

moment. |

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des

conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets,dans les

conditions précisées au chapitre 5.2 du présent arrêté.

Article 7.6.4 — Gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être

associés à une même rétention

Article 7.6.5 — Transport, Chargement, Déchargement

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des

fûts). |
| Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides

(ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des

fuites éventuelles.

Article 7.6.6 — Elimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas

d’accident suit prioritairementla filière déchets la plus appropriée. En toutétat de cause, leur

éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au
présent arrêté.

Chapitre 7.7 : Moyens d’intervention en cas d’accidentet intervention des secours

Article 7.7.1 — Moyens de prévention et de lutte contre l’incendie

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux

risques, identifiés sous la responsabilité de l'exploitant,tels que:

° R.IA., pompes, extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, bâtiments de
stockage, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à

proximité des dégagements, bien visibles, toujours facilement accessibles et
visiblement signalés. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à

combattre et compatibles avec les produits utilisés ou stockés;

° un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteäux, ….) publics ou privés dont
un implanté à 200 m au plus de l'installation, ou une réserve d'eau suffisante
permettant d'alimenter avec un débit ou une pression suffisants, indépendants de
ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou fous autres

matériels fixes ou mobiles propres au site ;  



 

+ matériels spécifiques d'intervention (masques, combinaisons, ..).

Article 7.7.2 — Contrôle. Entretien

L'exploitant s'assurera trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue,

aisément accessibles et en bon état extérieur.
Les moyens de secours doivent être utilisables dans toute circonstance et entretenus en

bon état ; ils feront l'objet de vérifications périodiques par une personne qualifiée. Leurs

résultats seront consignés sur un registre.
La date de vérification des extincteurs et des R.I.A. sera portée sur une étiquette fixée

à chaque appareil.
Le personnel sera entraîné au maniement des moyens de secours.

Article 7.7.3 — Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas

de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et de l'atelier d'utilisation. Ces

matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an, Le personnel

doit être formé à l'emploi de ces matériels.

Article 7.7.4 — Consignes de sécurité

Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté

doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel ;

elles doivent notamment indiquer :

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones prévues

à l'article 7.2.2 ;

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation
contenant des substances dangereuses ainsi que les conditions de rejet ;

e les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « permis de feu»;

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

° les procédures d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention
del'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;

e les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides).

Article 7.7.5 — Consignes d’incendie

__ Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous les

membres du personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînésà l'application dela consigne.

Elle précisera notamment:

+ l'organisation de l'établissement en cas de sinistre;

e la composition des équipes d'intervention;

+ la fréquencedes exercices;  



e les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de

SeCOUFS;

+ les personnes à prévenir en cas desinistre;

+ _le fonctionnement des alarmes ainsi que des différents dispositifs de sécurité et la

périodicité de leurs vérifications.

Cette consigne sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

TITRE VII: PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX STOCKAGESDE BOIS,

PAPIERS, CARTONS

Chapitre 8.1 : Comportement au feu des bâtiments

Les éléments de construction des bâtiments de stockage construits ou rénovés à
‘compter de la date de notification du présent arrêté doivent répondre aux caractéristiques de

réaction et de résistanceau feu suivantes:

° matériaux incombustibles;

+ paroi coupe-feu de degré 2 heures ou distance minimale de 8 mètres d'un autre

local;

+ couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ;

+ porte donnant versl'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure;

° porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une demi-heure.

Les toitures devront comporter sur au moins 27 des surfaces, des éléments permettant

en cas d'incendie l'évacuation des fumées.

Seront inclus dans ces éléments des exutoires de fumées à commande automatique et

manuelle dont la surface n'est pas inférieure à 0,5% de la surface de la toiture.

Chapitre 8.2 : Exploitation de l’entrepôt

Les parties de l’entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel

comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

Le nombre minimal d’issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas

distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans une allée) de lune
d’elles, 25 mètres dansles parties de l’entrepôt en cul-de-sac.

Chapitre 8.3 : Aménagement et organisation du stockage

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté,
sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter l'intervention des services

de sécurité en cas d'incendie.  



Un espace libre d'au moins 0,9 m doit être préservé entre le haut du stockage et le

niveau du pied de ferme ou le plafond ; cette distance est à adapter en cas d'installation

d'extinction automatique d'incendie.

Les matières et objets entreposés en masse (sacs, palettes, etc...) forment des blocs

limités de la façon suivante : le stockage est effectué de manière que toutes les issues,

escaliers, etc. soient largement dégagés.

Les issues des bâtiments de stockages seront en permanencelibres d’accès.

Les aires de stockage respectent une distance minimale de dix mètres entre les

produits combustibles, la limite de propriété et la société PAPETERIES DES CHATELLES.

Dans le cas où la distance prévue à l’alinéa précédent ne peut être respectée,

l’exploitant proposera des mesures visant à réduire la possibilité de transmission d’un

incendie aux bâtiments de la société PAPETERIES DES CHATELLES, sous un délai

inférieur à 9 mois.

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé,
permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf des moyens de secours.

Chapitre 8.4 : Plan d'intervention d'urgence

Un plan d’intervention d’urgence, commun aux Papeteries des CHATELLES et à la

société CHATELLES TRANSFORMATION,relatif aux interventions en cas d’incendie sera
établi sous undélai inférieuràà 6 mois et tenu à la disposition de l’Inspecteur des Installations

Classées.

Chapitre 8.5 : Chauffage

Le chauffage des locaux ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par

un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Dans le cas d'un chauffage à air chaud produit par un générateur thermique, toutes les

gainesà air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux

administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage.

ARTICLE 9 :

En cas d’inobservations des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être fait

application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les

installations classées pour la protection de l’environnement.

ARTICLE 10

En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, le délai de recours

devant le Tribunal Administratif de Nancy est fixé à :

- deux mois pour l'exploitant à compter de la date de notification de la présente

décision,  



- quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la

présente décision, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de

deux années suivant la mise en activité de l'installation.

ARTICLE 11 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, le Sous-Préfet de
Saint-Dié-des-Vosges, l'inspecteur desinstallations classées et le Maire de Raon-l’Etape sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
société Châtelles Transformation et dont copie sera déposée à la Mairie de Raon-l’Etape et

pourra y être consultée. De plus une autre copie de cet arrêté sera affichée à la Mairie de

Raon-l’Etape pendant une durée minimum d’un mois et en permanence de façon visible sur
l'exploitation par les soins du pétitionnaire. Un avis sera également inséré, par les soins du

Préfet des Vosges et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans toutle

département des Vosges.
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